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METHODOLOGIE PLAISIR EN SUISSE ROMANDE

Décision de la commission technique

Rappel

Par ses décisions, la commission technique (CT) veille à assurer la comparabilité intercantonale des
données obtenues, en fixant des procédures de récolte uniforme ainsi qu'un certain nombre de règles
et de paramètres à observer.

Les décisions de la CT ainsi que leurs éventuelles annexes doivent être portées à la connaissance des
cadres des institutions concernées par les évaluations ainsi qu'à celle de tous les évaluateurs. Elles
leur sont transmises par l'intermédiaire des répondants cantonaux:

Utilisateurs : Jura : M. D. Fasnacht
Neuchâtel : M. B. Parel
Vaud : M. M. Hofer
Genève : Mme B. Grillet

Observateurs : Berne : Mme M. Zehnder
Fribourg : Mme A. Rolle
Valais : Mme E. Werlen
CAMS : M. T. Spillmann

Décision No 15 : « Profil bio-psycho-social »

Dorénavant, le terme de « Gustave », couramment utilisé pour appeler l’extrant individuel N9,
est abandonné.

La terminologie officielle est « profil bio-psycho-social ».

Lausanne, le 29 avril 1999

B. Parel
Président


